
 

 
 
 

S Y N D I C A T  C G T  D E S  C H E M I N O T S  A C T I F S  E T  R E T R A I T E S  D E  L A  S A R T H E  

4, rue d’Arcole 72000 Le Mans – Tel : 02.43.28.71.00 – cgt.cheminots.lemans@wanadoo.fr – http://www.cgt-cheminots-sarthe.com 

Le Mans, le 29 février 2016 
 

De Pierre SEMARD aux 8 de GoodYear : 

Connaitre le passé pour comprendre le présent 

 …et Construire l’avenir ! 

Pour nombre d’entre nous, le nom de Pierre SEMARD évoque une rue ou une place, proche de la 

gare ou d’un site ferroviaire. En France, plus de 100 villes dont Le Mans ont une rue ainsi baptisée. 

LUNDI 7 MARS 2016 
A 11h00 Avenue Pierre Sémard au Mans. 

Commémoration. Honorons sa mémoire tous ensemble ! 
 

Qui était Pierre SEMARD ? 

Embauché en 1910 à 23 ans au réseau PLM, militant CGT dès le début de sa carrière, son 

engagement syndical lui valut d’être écarté du secrétariat du chef de gare pour être muté au service 

des trains. Il se vit rapidement confié des responsabilités au sein de l’organisation syndicale. 

En 1920, il fait partie des 17000 révoqués suite à la grève générale des cheminots en février qui 

permit d’obtenir le 1er Statut. Réintégré par la suite, il poursuit son activité syndicale et prend des 

responsabilités nationales au sein de la CGT : Secrétaire Général de la Fédération des Cheminots en 

1921. Il fut secrétaire général du Parti Communiste Français de 1924 à 1928. 

En 1937, il défendait l’idée d’une idée d’une véritable nationalisation des chemins de fer, devant être 

accompagnée d’une coordination effective de tous les modes de transport dans l’intérêt des usagers 

et de la collectivité tout entière, englobant les réseaux secondaires. En 1938, il devient membre du 

Conseil d’Administration de la SNCF nouvellement constituée. Il est démis de ses fonctions pour avoir 

signé les tracts d’appel à la grève du 30 novembre 1938 avec occupation des voies. 

Il est condamné à 3 ans de prison pour son appartenance au PCF qui avait été dissout. Transféré de la 

prison de Fresnes à celle de Bourges puis à Evreux, il y est fusillé comme otage le 7 mars 1942 à la 

demande des autorités allemandes. Dès lors, il symbolise l’engagement des cheminots dans 

l’action patriotique lors de laquelle  8 938 cheminots ont perdu la vie et 15 977 ont été blessés. 

La CGT fait le choix de contribuer à la transmission, entre générations de cheminots, de ce qui a été 

et reste essentiel de notre histoire.  

Ainsi, à l’heure où la future CCN (Convention Collective Nationale) va profondément 

marquer les conditions de travail, à l’heure où le Code du Travail est attaqué frontalement, 

la répression syndicale s’abat sur les militants.  

 

Rassemblons-nous pour défendre la liberté d’expression et de revendication. 

Pierre SEMARD 
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